
REUNION DU 18 MAI  2026 
 
 

L’an deux mil vingt-six, le dix-huit mai à dix-huit heures, le Conseil Municipal, régulièrement 

convoqué, s’est réuni à la mairie d’Anché sous la présidence de Martine MOUSSERION, 

maire. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 mai 2026 
 

Présents : 

M. BILLAUD Yann, Mme BOUAZIZ Marion, M. de BOURLEUF Amaury, Mme DE-

LATTRE Laure, Mme DE LAUZON Sophie, Mme DESCHAMPS Céline, M. MARSAULT 

Samuel, Mme MARTIN-CHARDONNIER Estelle, Mme MOUSSERION Martine, M. 

THIERCELIN Laurent, M. REMBEAULT Raphaël 
 

Secrétaire de séance : Mme MARTIN-CHARDONNIER Estelle 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 avril 2026 

2. Comptes rendus des commissions communales et rapports des délégués 

3. Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs 

4. Avis sur le projet de PLUi arrêté le 18/02/2026 

5. Questions diverses 

___________________________________________________________________________ 

1- ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 16 AVRIL 2026 

Mme la maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 16 avril 2026, puis invite les 

membres du conseil municipal à se prononcer.  

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
__________________________________________________________________________________ 

2- COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS COMMUNALES ET RAPPORTS DES 

DELEGUES 

- SIVOS (Mme MARTIN-CHARDONNIER) :  

• Le conseil d’école de Payré a eu lieu le 21 avril en présence de M. Jean-François 

RENGEARD, adjoint chargé des affaires scolaires à Valence-en-Poitou. Il a à cette 

occasion rappelé les rôles de chacun (enseignants et élus). 

• La kermesse organisée par l’APE aura lieu le 31 mai à 14h. 

• Mme Bellamy porte une expérimentation sur l’offre éducative en milieu rural. Mme 

Mousserion donne lecture du courrier reçu et va demander à ce que l’école d’Anché-

Voulon soit retenue comme école pilote. 

- Voirie (M. VENAULT de BOURLEUF) :  

• L’entretien des bas-côtés dans les hameaux a été fait par les agents. 

• Ils sont en train de refaire le chemin du Plessis (location d’une pelleteuse pour les 

fossés et pose d’enrobé), il devrait être terminé le 19 mai.  

- Communauté de communes (Mme MOUSSERION) : Une formation pour les élus a 

eu lieu sur deux journées les 18 et 19 mai, avec notamment la présentation de toutes les 

commissions. Un focus a été fait sur le centre social Mille Bulles (Gençay).  
 

Mme Mousserion propose une présentation aux habitants du nouveau conseil municipal et de 

ses commissions à la rentrée lors d’une réunion festive. 

Les dates des prochaines commissions sont fixées :  

- Cadre de Vie : mardi 26 mai à 18h15 



- Voirie :  mardi 2 juin à 18h 

- Travaux : mardi 2 juin à 19h 

- Affaires sociales : lundi 22 juin à 9h 

___________________________________________________________________________ 

3- COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) 

Madame la Maire fait part au Conseil du courrier reçu de la Direction des Services Fiscaux de 

la Vienne concernant le renouvellement des Commissions Communales des Impôts Directs 

(CCID). Cette commission est composée de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires 

suppléants.  

La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur des finances publiques à 

partir d’une liste de 24 contribuables proposée par délibération du conseil municipal. 

Madame la maire propose les personnes suivantes pour faire partie de la Commission Commu-

nale des Impôts Directs : 

 

 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, valide cette liste. 

___________________________________________________________________________ 

4- URBANISME / AVIS SUR LE PROJET DE PLUi ARRETE LE 18/02/2026 PAR 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU CIVRAISIEN EN POITOU 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L132-7 et L132-12 ;  

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé le 25/02/2020 ; 

N° Nom Prénom Date naissance Adresse

2 BILLAUD Yann 09/10/1983 Moulin de Villenon

3 BONJOUR Marie-Claude 21/06/1954 8 Le Couyou

4 CARDINEAU Joël 30/08/1971 12 route de la Vergnée

24 COFFINIERES Isabelle 21/04/1962 32 rue Emile Faguet 86000 Poitiers

5 COTREAU Valérie 23/08/1968 2 rue de la Merlesse

6 DE LAUZON Sophie 11/02/1963 1 impasse du château de Villenon

7 DELATTRE Laure 12/03/1993 4 route de Saint-Sauvant de Villenon

8 DESCHAMPS Céline 30/12/1976 1 impasse du Gué - Moisais

9 GUERIN Isabelle 13/02/1964 9 route des Vignes de Villenon

22 GUERIN Philippe 29/09/1960 2 L'Ognon

10 MALLET Claude 08/12/1946 15 rue de l'Abreuvoir de Villenon

11 MARSAULT Samuel 22/01/1973 5 rue de la Vallée du Clain

12 MARTIN-CHARDONNIER Estelle 30/07/1983 1 Le Champ le Dame

13 MINEUR Brigitte 01/03/1947 2 route de Saint-Sauvant de Villenon

14 NAUD Bernard 14/03/1953 2 rue de la Vallée du Clain

15 PENOT Olivier 02/06/1980 16 route de la Vergnée

16 PETITGAS Cécile 29/05/1972 6 impasse du Gué - Moisais

17 POTOT Odile 03/10/1960 1 Le Plessis

18 RAVEAU Joachim 28/09/1991 8 Le Courtioux

N° Nom Prénom Date naissance Adresse

19 ROUSSEAU Renée 06/12/1950 3 rue des Plantes

20 RUYSSEN Patricia 17/11/1963 6 La Cluzaudière

1 SERVOUZE Martine 17/12/1951 8 route de la gare de Villenon

21 THIBAULT Bertrand 17/06/1952 3 Le Querreux

23 TILLET Anthony 12/06/1982 5 Le Courtioux



Vu la modification de droit commun n°1 du PLUi approuvée le 05/04/2022 ; 

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi approuvée le 05/03/2024 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 11/10/2022 ayant prescrit la révision 

générale du PLUi ; 

Vu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement du-

rables ayant eu lieu lors du conseil communautaire du 03/12/2024 ; 

Vu la délibération en date du 18 février 2026 concernant l’Arrêt du projet de révision générale 

du plan local d’urbanisme intercommunal de la Communauté de communes du Civraisien en 

Poitou et dressant le bilan de la concertation 

Vu la délibération en date du 18 février 2026 concernant la validation des périmètres délimités 

des abords de Monuments Historiques de 13 communes du territoire de la Communauté de 

communes du Civraisien en Poitou   

Vu le projet de révision générale du PLUi et notamment le rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durables, le règlement, les documents graphiques, les 

orientations d’aménagement et de programmation et les annexes ;  

Vu le bilan de la concertation qui s’est déroulée tout au long de la procédure de révision du 

PLUi ; 

Vu la consultation opérée auprès des communes membres de l’EPCI et auprès des Personnes 

Publiques Associés ;  

Madame La Maire rappelle que le projet de PLUi s’appuie sur les grandes orientations sui-

vantes :  

• Orientation 1 : Garantir le développement économique du Civraisien en Poitou en se repo-

sant sur ses spécificités 

• Orientation 2 : Offrir aux habitants un cadre de vie rural en harmonie avec son environne-

ment 

• Orientation 3 : Maintenir et équilibrer l’attractivité résidentielle entre le nord et le sud du 

civraisien en Poitou 

• Orientation 4 : réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols et définition 

des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étale-

ment urbain 

Considérant que la procédure de révision générale du PLUi initié le 11/10/2022 a abouti au 

dossier arrêté par le conseil communautaire par délibération du 18/02/2026 ;  

Considérant que suite à cet arrêt en conseil communautaire, la commune est invitée à émettre 

un avis sur les orientations d'aménagement et de programmation et sur les dispositions du rè-

glement qui la concernent directement, avant d’être soumis à enquête publique ;  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’émettre un avis favorable  

___________________________________________________________________________ 

17- QUESTIONS DIVERSES 

• Le syndicat Eaux de Vienne a demandé à adhérer au Centre de Gestion de la Vienne : le 

conseil municipal n’a aucune objection. 

• Un arbre dangereux a été coupé au Pré du Pont. Mme Mousserion demande ce qu’il faut 

faire du bois. Mme Bouaziz souhaite sélectionner quelques morceaux pour la décoration d’Hal-

loween. Ce sera également proposé à l’Anchentée et aux Pois Chiches. Ce qui restera sera en-

levé par les agents. 

• La Caravane des Sports : la date du 3 août est confirmée. Nous connaîtrons le nombre de 

repas environ 15 jours avant (au maximum 15). 

• Mme Delattre représentera la commune à la réunion du CAUE « Jardinons notre territoire » 

le 17 juin à 14h30. 



• Les agents iront vérifier que le panneau indiquant l’arrêt de bus aux Plantes est bien visible. 

• Mme Bouaziz indique que des sacs sont déposés à côté des bacs près de l’arrêté de bus à 

Villenon. Les conseillers proposent de mettre une affiche notifiant que c’est interdit. 

• L’entreprise NOTUS fera la présentation de son projet de parc photovoltaïque à la salle des 

fêtes le 26 mai. 

• M. Rembeault a rencontré les responsables de l’Anchentée. Ils ont signé un compromis 

pour l’achat de la maison de Mme Renaud rue du Pont. Un atelier pour définir leur projet avait 

eu lieu le 24 avril. 

• Prochaine réunion : vendredi 5 juin 2026 à 18h 

 

La Maire, La Secrétaire, 

Martine MOUSSERION  Estelle MARTIN-CHARDONNIER 


